
Comment intégrer les notions d'engagement dans le plan de
formation annuel ?

Réponse courte

Pour intégrer les notions d’engagement dans le plan de formation annuel, il faut formaliser les obligations réciproques

de l’employeur et du salarié dans le document, en précisant pour chaque action de formation les objectifs, les

bénéficiaires, les modalités d’organisation, ainsi que les droits et devoirs de chacun. L’inscription des salariés doit

être notifiée par écrit, en indiquant le caractère obligatoire ou facultatif de la formation, et l’accord écrit du salarié peut

être requis pour certaines formations, notamment celles assorties d’une clause de dédit-formation.

Il est recommandé d’ajouter un volet spécifique sur l’engagement dans le plan, de rédiger des chartes internes ou

des annexes au contrat de travail pour clarifier les attentes et conséquences en cas de non-respect, et d’associer la

délégation du personnel à l’élaboration et au suivi du plan. L’employeur doit également assurer la traçabilité des

engagements et informer régulièrement les salariés de leurs droits et obligations, en rappelant explicitement le

caractère impératif des formations obligatoires et les sanctions possibles en cas d’absence injustifiée.

Définition

L’engagement, dans le cadre du plan de formation annuel au Luxembourg, désigne l’ensemble des obligations

réciproques entre l’employeur et le salarié concernant la participation à des actions de formation professionnelle

continue. Il s’agit notamment de l’engagement de l’employeur à proposer, organiser et financer des formations

adaptées, et de l’engagement du salarié à y participer activement, conformément aux dispositions du Code du

travail luxembourgeois et aux éventuels accords collectifs applicables.

Conditions d’exercice

L’intégration des notions d’engagement dans le plan de formation annuel suppose le respect des obligations légales

relatives à la formation professionnelle continue prévues par le Code du travail, notamment les articles L.542-1 à

L.542-13. L’employeur doit consulter la délégation du personnel sur le contenu du plan de formation, recueillir l’avis

des salariés concernés et s’assurer que les actions de formation proposées répondent aux besoins identifiés lors de

l’entretien annuel d’évaluation ou de développement. Le salarié, de son côté, est tenu de participer aux formations

prévues dans le plan, sauf motif légitime d’absence.
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Modalités pratiques

L’employeur doit formaliser les engagements relatifs à la formation dans le plan annuel, en précisant pour chaque

action de formation les objectifs, les bénéficiaires, les modalités d’organisation (durée, calendrier, lieu), ainsi que les

droits et obligations des parties. L’inscription des salariés à une formation doit faire l’objet d’une notification écrite,

mentionnant la nature obligatoire ou facultative de la formation. L’accord écrit du salarié peut être requis pour

certaines formations, notamment celles impliquant une clause de dédit-formation. L’employeur doit également veiller

à la traçabilité des engagements pris et à la conservation des justificatifs de participation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer dans le plan de formation un volet spécifique sur l’engagement, détaillant les attentes

réciproques et les conséquences en cas de non-respect. La rédaction de chartes internes ou d’annexes au contrat de

travail peut renforcer la clarté des engagements. Il convient d’associer la délégation du personnel à l’élaboration et au

suivi du plan, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. L’employeur doit informer régulièrement les

salariés sur leurs droits et obligations en matière de formation, notamment lors de l’entretien annuel. En cas de

formation obligatoire, il est conseillé de rappeler explicitement le caractère impératif de la participation et les

éventuelles sanctions disciplinaires en cas d’absence injustifiée.

Cadre juridique

L’intégration des notions d’engagement dans le plan de formation annuel est encadrée par les articles L.542-1 à

L.542-13 du Code du travail, relatifs à la formation professionnelle continue, ainsi que par les dispositions sur la

consultation de la délégation du personnel (articles L.414-3 et suivants). Les modalités de financement,

d’organisation et de participation sont précisées par la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation

professionnelle continue. Les clauses de dédit-formation sont admises sous réserve du respect des conditions

posées par la jurisprudence nationale, notamment la proportionnalité et la transparence de l’engagement financier

demandé au salarié en cas de départ anticipé.

Il est impératif de veiller à la transparence et à la formalisation des engagements dans le plan de formation annuel afin d’éviter tout

litige ultérieur. Toute clause d’engagement du salarié doit être rédigée de manière précise et conforme aux exigences du Code du

travail luxembourgeois, sous peine de nullité ou de requalification par les juridictions compétentes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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